
La MunicipalitÃ©

Description

Le Conseil municipal est lâ??assemblÃ©e dÃ©libÃ©rante de la commune. Ã?lu par les habitants, il
dÃ©finit les grandes orientations de la politique locale et vote les dÃ©cisions majeures : budget
communal, projets dâ??amÃ©nagement, actions en faveur de la vie associative, culturelle ou sportive,
ainsi que les services rendus Ã  la population.

Le Maire, Ã©lu par le Conseil municipal, est Ã  la fois reprÃ©sentant de lâ??Ã?tat et premier
responsable de la commune. Il veille Ã  lâ??application des dÃ©cisions du Conseil municipal, assure la
gestion quotidienne des services municipaux, la sÃ©curitÃ© publique, lâ??Ã©tat civil, et reprÃ©sente
la commune dans les actes officiels.

Les Adjoints au Maire Ã©paulent celui-ci dans ses missions. Chacun se voit confier un domaine de
compÃ©tence particulier (finances, urbanisme, affaires scolaires, culture, solidaritÃ©, etc.) et met en
Å?uvre, aux cÃ´tÃ©s du Maire, les actions dÃ©cidÃ©es par le Conseil municipal.

Ensemble, le Conseil municipal, le Maire et ses adjoints Å?uvrent dans un esprit de proximitÃ© et de
service public, afin de rÃ©pondre au mieux aux besoins et attentes des habitants.
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